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Les hommes 
batailleront et Dieu 
donnera la victoire

LE MOT DE NOTRE AUMÔNIER
C’est la rentrée.

Bien chers amis, la rentrée vient de se faire, et cela doit être pour 
chacun de nous l’occasion, en cette fin de période de vacances, de faire 
un très sérieux examen de conscience à la lumière de l’Esprit-Saint.

En effet, cette période, en principe vivifiante pour les poumons, l’a-
t-elle été pour notre âme ?

– Où en sommes-nous, par exemple, vis-à-vis de la prière et des sa-
crements qui permettent à la vie de Dieu de jaillir en nos âmes ?

– Où en sommes-nous dans notre attitude vis-à-vis de notre pro-
chain, de notre ouverture à la charité divine ?

– Où en sommes-nous de la maîtrise de nous-mêmes, de la victoire 
sur la « chair », avec toute l’extension que l’apôtre saint Paul donne à 
ce mot : paresse, impureté, gourmandise, et surtout l’orgueil ?

Finalement, avez-nous semé « dans la chair » ou « dans l’esprit » ?

Et puis, comment avons-nous fait le bilan de nos vacances ? – 
D’après le degré de bronzage, les kilos pris, les kilomètres parcourus, 
les photos rapportées… Ou bien d’après la qualité de notre vie morale 
et religieuse : a-t-elle été en croissance ou en régression ? Sommes-
nous plus ouverts, plus accueillants, plus humbles, plus joyeux, plus à 
l’’écoute de Dieu ?

Peut-être, et heureusement, cet examen de conscience suscitera-t-il 
la nostalgie d’une vie meilleure, le regret d’avoir laissé passer tant d’oc-
casions de grandir dans la foi et la charité, et peut-être même le dégoût 
de cette part de corruption que le péché a introduit en nous, mais aussi 
le désir de vivre plus intensément, plus chrétiennement.

Et la lucidité par rapport à soi nous permettra certainement d’être 
aussi plus lucides vis-à-vis des autres. Elle nous permettra également 
de prendre conscience que tous les hommes sont atteints par la même 
maladie du péché, avec le même risque de mort, mais aussi que nous 
pouvons et devons nous aider et nous soutenir pour « marcher et vivre 
selon l’esprit », pour reprendre la formule de saint Paul.

Alors bon examen de conscience et surtout bonne rentrée.

PÈRE PHILIPPE

ÉDITORIAL
Octobre mois du Rosaire, véritable trésor de grâces. Outre la 

confiance que de nombreux pontifes, évêques, saints ont placée dans 
le Rosaire, son histoire nous invite à sa dévotion tellement nécessaire. 
Rappelons-nous deux événements historiques majeurs, d’une part le 
combat contre l’hérésie cathare pour lequel la victoire fut obtenue grâce 
à la prière de Saint Dominique armé du Rosaire, et  Lépante où la flotte 
des puissances chrétiennes infligeait une défaite écrasante aux turcs 
alors que Saint Pie V priait et faisait prier avec ferveur la Mère de Dieu.

Dans ses Œuvres en Prose Péguy écrit « Demander la victoire et 
n’avoir pas envie de se battre, je trouve que c’est mal élevé » ; pour 
étayer ce propos qui peut sembler brutal, Péguy se réfère ensuite aux 
gens que Jeanne d’Arc avait invité à la prière avant de les mener au 
combat « … quand ils avaient prié, ils bouclaient leur ceinturon, pour 
le couronnement même de leur prière et aussi  obéissant ainsi  à la loi 
de travail. »

Récemment Mgr Samir Nassar, évêque Maronite de Damas, vint té-
moigner en pays basque du zèle exemplaire des chrétiens d’Orient et il 
n’hésita pas à lancer en ces mots infidèlement rapportés l’encourage-
ment (mais aussi le reproche) « Mais vous enfants de la Fille aînée de 
l’Église, vous devez vous réveiller !  Vous nous décevez».

Nous nous associons aux précieuses recommandations de notre au-
mônier, le Père Philippe, pour vous souhaiter une bonne rentrée , en 
ajoutant « et devant nous, quel programme ! »

J. BOISARD



Le couronnement de Notre-Dame des Clés
Devant les assauts répétés 

du naturalisme, du libéralisme, 
du rationalisme unis contre 
l’Église, le pape Pie IX adressa 
à Mgr Pie un Bref apostolique le 
déléguant pour couronner, au 
nom du Saint-Siège, la statue 
de Notre-Dame-des Clés ; le 
Saint-Père demandait de prier 
pour l’extinction des hérésies et 
l’exaltation de notre sainte Mère 
l’Église.

Serviteur zélé de Notre-
Dame et ardent défenseur de 
la Papauté l’évêque de Poitiers 
s’empressa de satisfaire cette 

demande et fixa au dimanche 29 novembre 1863 la so-
lennité du couronnement.

Cette fête fut d’une splendeur inouïe ainsi que le rap-
porte la presse locale. Le samedi, les cloches lancées 
à toute volée saluaient la sortie de la Vierge de Notre-
Dame-la-Grande « … elle s’avance comme une triom-

phatrice à travers mille étendards qui s’agitent aux fe-
nêtres et s’inclinent sur son passage. » Elle est ainsi 
portée à la cathédrale Saint-Pierre où elle est placée sur 
le trône somptueux qui lui a été préparé. Le lendemain, 
premier dimanche de l’Avent, la messe pontificale est 
célébrée par Mgr de Dreux-Brézé et l’homélie pronon-
cée par Mgr Pie avant que celui-ci  couronne la Vierge. 
Quelques années plus tard un témoin écrira « Il nous 
souvient du moment où le grand évêque de Poitiers , le 
visage rayonnant de bonheur, et entouré de plusieurs 
autres prélats et de centaines de prêtres, déposa sur le 
front de la Vierge Bénie, la riche couronne offerte par 
les fidèles du diocèse. ». Les prélats auxquels le journa-
liste fait allusion étaient  l’Abbé de Fontgombault, Dom 
Guéranger Abbé de Solesmes, Mgr de Ségur alors prélat 
romain, Mgr Pallu-Duparc évêque de Blois, Mgr Cousseau 
évêque d’Angoulême, Mgr de Dreux-Brézé.

A l’issue de cette cérémonie grandiose la Vierge 
couronnée fut reconduite en triomphe à l’église Notre-
Dame-la Grande. « Pour ce retour la piété a su ordonner 
la plus belle procession qui ce soit peut-être jamais dé-
roulée dans l’enceinte de nos murailles ».

J. B.

À propos de la mosquée de Poitiers…
Début juillet nous apprenions que l’imam Boubaker 

El-Hadj Amor avait choisi de dénommer la toute récente 
mosquée de Poitiers « Le Pavé des Martyrs » reprenant 
ainsi la désignation « bataille du Pavé des Martyrs » re-
tenue par les historiens arabes de la bataille de Poitiers, 
symbole de la lutte de l’Europe chrétienne contre les mu-
sulmans.

Mais quel sens le mot « martyr » revêt-il dans la langue 
de l’Islam ?

Les définitions rencontrées sont confuses mais tendent 
toutes vers celle-ci dictée par l’imam Al Shafi « celui qui 
est tué en combattant des mécréants et n’ayant comme 
motif que celui-là ». Ici le martyr est celui qui désireux de 
tuer succombe au combat.

Rappelons qu’en français le Littré nous donne cette dé-
finition : « celui qui a souffert des tourments ou la mort 
pour soutenir la vérité de la religion chrétienne, par exten-
sion celui qui souffre pour une religion » . On ne peut être 
plus clair. La différence de sens est de taille ! 

Venons-en à l’Histoire de la bataille. Un chroniqueur 
arabe parle d’une « armée qui a traversé tous les lieux 
comme une tempête désolante » ; cette armée d’au moins 
15 000 hommes (pas une quelconque bande de voleurs 
de poules) venait de razzier la Gascogne et l’Aquitaine 
saccageant Bordeaux malgré la résistance des forces 
commandées par le duc Eudes d’Aquitaine qui, vaincu, 
fit appel à Charles Martel, maire du Palais, pour stopper 
l’invasion. Périgueux, Saintes et Angoulême étaient tom-
bées tour à tour. Abd al-Rahman poussant ses troupes 
plus au nord avec pour objectif la mise à sac de la riche 
abbaye Saint-Martin de Tours, sanctuaire national des 
Francs, s’arrête à Poitiers le temps de piller et d’incendier 
l’abbaye et le bourg Saint Hilaire puis reprenant sa route 
il se heurte aux fantassins de Charles. Nous sommes le 
25 octobre 732 (date généralement retenue),  la mêlée 

s’engage, Abd al-Rahman périt, ses troupes choisissent 
alors de s’enfuir en tentant de protéger les fruits de leurs 
pillages. 

Ainsi ce déferlement barbare conjuguant massacres et 
destructions se conclut par une défaite honteuse des as-
saillants musulmans. 

Charles, chef des Francs, a rem-
porté une victoire qui lui a valu le 
surnom de Martel (le marteau), ses 
troupes, inférieures en nombre, se 
sont battues héroïquement pour 
mettre un terme à l’invasion isla-
miste, libérer le pays Franc, éviter 
à ses enfants le martyr, la dhimmi-
tude, et ainsi sauver la Fille aînée de 
l’Église.

Dans la dénomination de la mos-
quée le mot « martyr » est justifié 
par l’histoire dans son sens arabe 
(mais uniquement dans ce sens) 
par contre il trompe les français qui 
le rattacheront logiquement à leur 
propre définition laquelle est toute contraire. Ainsi le tour 
est joué l’agresseur prend la place de la victime ; une de 
ces fréquentes manipulations de l’Histoire de France qui 
tendent à culpabiliser notre pays et à présenter en victimes 
ses ennemis (et par là leurs successeurs) afin que ceux-ci 
deviennent dignes de sympathie, voire de louanges. 

Le choix conscient du nom « Le Pavé des Martyrs » est 
un hommage rendu sur notre sol à ces barbares qui sont 
venus massacrer nos ancêtres, piller leurs biens, piétiner 
leur religion. 

C’est une insulte faite à la France et à la Chrétienté.
À quand un monument poitevin à la gloire de Charles 

Martel ?

J. B.

CULTE RELIGIEUX EN POITOU

ACTUALITÉ

Statue de Notre-Dame des 
Clés (Église N.-D. La Grande)

Statue de Charles Martel 
(Galerie du château de 

Versailles)

Nous tenons à remercier tous ceux qui se sont abonnés à ce bulletin ; que les retardataires 
s’empressent de nous adresser leur souscription. Nos quelques profits seront confiés à la cé-
lébration de messes pour la France, les dates seront communiquées en temps utile.



HISTOIRE DE L’ÉGLISE

La Petite Église en Poitou
Sur le plan religieux, notre région conserve la prin-

cipale communauté d’opposants au concordat de 1801, 
désignés de façon générale sous le terme de « Petite 
Église », encore qu’en Poitou ce soit plutôt l’appellation 
de « dissidents » qui prévale.

Pour les présenter, il faut faire un rappel historique : 
entre 1790 et 1799, la Révolution persécuta les catho-
liques, imposant aux prêtres des serments plus ou moins 
inadmissibles. Les victimes furent très nombreuses, et 
la situation de l’Église était pitoyable lorsque le pays fut 
stabilisé par Bonaparte. Ce dernier, tout révolutionnaire 
qu’il fût, parvint à conclure avec le Saint-Siège, en 1801, 
un concordat qui réorganisait l’Église en France. A cette 
fin, le pape exigea la démission de tous les évêques fran-
çais ; beaucoup d’entre eux hésitèrent ou refusèrent, ne 
voyant dans ce concordat qu’un compromis bâtard de 
plus proposé par la Révolution. La raison de la résistance 
était d’ordre politique (refus de tout compromis avec la 
Révolution) et canonique (le pape aurait outrepassé ses 
droits, car les évêques tiendraient directement leur pou-
voir de Jésus-Christ ; remarquons que, depuis le concile 
Vatican I, cette position doctrinale est devenue totale-
ment insoutenable pour un catholique).

Après la chute de Napoléon, tous les évêques anti-
concordataires finirent par se soumettre sauf un. Mais, 
dans un peu toute la France et jusqu’en Belgique, des 
dizaines de prêtres et d’importants groupes de fidèles 
continuèrent leur opposition (environ 100 000 per-
sonnes, estiment les historiens), réclamant vainement 
qu’on leur donnât raison. Les faits ne leur donnèrent 
pas raison car rapidement, l’Église concordataire en 
France connut un renouveau remarquable et indiscu-
table – il peut d’ailleurs être opportun de rappeler que 
le concordat napoléonien fut admis par des penseurs 
aussi peu révolutionnaires qu’un Dom Guéranger ou 
qu’un Mgr Pie…

Le dernier évêque résistant (Mgr de Thémines, évêque 
de Blois) mourut en exil en 1829, après avoir, sur son lit 
de mort, fait une rétractation contestée par ses fidèles ; 
il n’avait jamais voulu organiser une Église parallèle 
avec de nouveaux évêques, ses partisans virent donc le 
nombre de leurs prêtres diminuer inexorablement ; le 
tout dernier mourut en 1852.

Presque partout, cette situation amena assez vite 
la disparition des « dissidents »s, qui finissaient par 
se soumettre et par renouer avec la pratique normale. 
Néanmoins, en quelques lieux, ces fidèles surent s’or-
ganiser pour persévérer sans prêtres. A fin du XIXe 
siècle, trois groupes de ce type s’étaient maintenus : à 
Lyon, dans la région de Namur, et surtout en Bressuir-
tais, dans le secteur de Cerizay et de Courlay. Pourquoi 
spécialement ce dernier secteur ? – Parce que, au dé-
part, il s’y trouvait une trentaine de prêtres hostiles 
au Concordat, qui constituèrent un bloc de plusieurs 
paroisses presque entièrement dissidentes, soutenues 
jusqu’en 1815 par leur ancien évêque exilé, l’évêque de 
La Rochelle. 

Les « dissidents » se considérèrent donc comme les 
seuls catholiques authentiques, forts de leur droit, hé-
ritiers des martyrs de la Révolution ; ils s’organisèrent 
suivant les consignes que leur avaient données leurs 
prêtres, en particulier pour lire – ou chanter – les offices 
traditionnels, dans des chapelles aménagées par leur 
soin, ou chez eux, en privé.

Les évêques, mais aussi parfois les autorités civiles, 
ne ménagèrent pas leur peine pour faire rentrer dans le 
rang ces « ultras » qui furent « grignotés » petit à petit.

Il y a là une fidélité respectable, mais difficilement 
défendable car elle n’est pas raisonnée. La preuve en est 
que lorsque, vers 1895, les deux grands « chefs » de la 
Petite Église, celui de Lyon et celui de Courlay, après un 
cheminement intellectuel et spirituel approfondi, se dé-
cidèrent à faire soumission à la « grande » Église, ils ne 
furent suivis que par une infime partie de leurs ouailles 
et de leur propre famille… De même, la rupture du 
concordat en 1905 n’empêche pas les « dissidents » de 
continuer à réclamer qu’on leur donnât raison dans leur 
combat maintenant bien ancien… Et plus récemment, les 
efforts d’un évêque ancien missionnaire en Chine, offi-
ciellement mandaté par Pie XII pour faire rentrer dans le 
rang les « dissidents », n’eurent qu’un résultat dérisoire 
(une centaine de « conversions »).

Ceux qui continuèrent à résister jusqu’aux XXe et XXIe 
siècles ont des caractéristiques assez marquantes : ils 
sont extrêmement réticents à entrer en contact avec les 
hommes d’Église et même (hormis pour les obsèques) 
à ouvrir leurs lieux de culte aux « non-dissidents ». Ils 
tâchent de rester groupés entre eux, pour pouvoir plus 
facilement pratiquer à leur façon : ils respectent autant 
que possible les jours chômés et les pratiques de pé-
nitence de l’Ancien Régime (abstinence pendant tout le 
Carême, et tous les vendredis et samedi de l’année) ; ils 
assistent aux offices – longs et formalistes - présidés par 
les responsables laïcs (comme cela put se produire pen-
dant la Terreur..) ; et leur référence reste le Catéchisme 
et l’Eucologe du diocèse de La Rochelle d’avant la Ré-
volution. Les seuls sacrements reçus effectivement sont 
le baptême et le mariage, auxquels on doit ajouter la 
pratique de la confession spirituelle et de la communion 
spirituelle... Ajoutons que depuis le dernier concile, leurs 
réticences envers la « Grande Église » se sont encore 
accrues ; c’est que pour les « dissidents » – comme pour 
les catholiques réfractaires à Vatican II - la fidélité à la 
tradition liturgique et le refus des « valeurs » révolution-
naires sont des fondamentaux.

Cette mouvance aux marges de l’Église a-t-elle un 
avenir ? On peut en douter car le fossé croissant entre 
leurs pratiques et le monde moderne rend de plus en plus 
difficile la transmission aux jeunes générations. Les effec-
tifs des « dissidents » fervents semblent être aujourd’hui 
de plus en plus réduits, d’autant qu’ils n’ont jamais fait le 
moindre prosélytisme. De plus, tout récemment, il semble 
que dans leur dernier bastion de Courlay, à la chapelle de 
la Plainelière, des querelles intestines ont introduit des 
divisions qui pourraient bien être fatales à leur survie.

La principale justification des « dissidents », c’est leur 
fidélité et à leurs héroïques ancêtres « vendéens » et 
à la mémoire de leurs « bons prêtres » D’où leur im-
perméabilité aux raisonnements juridiques, et l’illo-
gisme de leur attitude (ils se reconnaissent catholiques, 
mais conservent farouchement leurs distances d’avec 
la « Grande Église » depuis maintenant plus de deux 
siècles…).

En résumé, la Petite Église constitue une « butte-té-
moin » émouvante, où la tradition familiale semble pré-
dominante et où, comme dans toute minorité, un cer-
tain sens de la discrétion voire du secret est cultivé. 
Ajoutons pour finir qu’on ne saurait à aucun titre les 
considérer comme une secte : d’ailleurs, depuis l’entre-
deux-guerres, les consignes canoniques officielles sont 
de considérer les « dissidents » comme des catholiques 
à part entière, de bonne foi, ni hérétiques ni schisma-
tiques – même si, psychologiquement, ils tiennent à 
leurs positions qui les maintiennent « en marge » de 
l’officialité.

PÈRE DAMIEN-MARIE



« L’évangile social dont s’inspire l’État est encore la déclaration des droits de l’homme, laquelle 
n’est rien d’autre chose, Sire, que la négation formelle des droits de Dieu. Or, c’est le droit de Dieu 
de commander aux États comme aux individus. Ce n’est pas pour autre chose que Notre-Seigneur est 
venu sur la terre. Il doit y régner en inspirant les lois, en sanctifiant les mœurs, en éclairant l’ensei-
gnement, en dirigeant les conseils, en réglant les actions des gouvernements comme des gouvernés. 
Partout où Jésus-Christ n’exerce pas ce règne, il y a désordre et décadence. »

(Le cardinal Pie à Napoléon III le 15 mars 1859)

CULTURE CHRÉTIENNE

Charles Maurras et Jeanne d’Arc
2018 est l’année du cent-cinquantième anniversaire 

de la naissance de Charles Maurras (1868-1952). Notre 
Bulletin Jeanne d’Arc ne pouvait en éluder, non seule-
ment la commémoration mais encore la célébration, tant 
la personne de Jeanne, son épopée sont présentes dans 
la pensée du maître de Martigues – on pense aux belles 
pages qu’il lui a consacrées dans son essai Jeanne d’Arc, 
Louis XIV, Napoléon (Flammarion 1937). Maurras a juste-
ment noté que la République a toujours peiné à célébrer 
Jeanne ; elle s’y est toujours prise sottement et malhon-
nêtement, réduisant les mérites de Jeanne aux seules 
circonstances de sa mort : condamnée par l’Église et 
abandonnée par le roi Charles VII. « Le poème de Jeanne 
d’Arc, remarque Maurras, n’est accessible à République 
qu’à la condition d’être comme épuré de sa destination 
nationale et de son bienfait historique ». Aussi bien, la 
République ne saurait-t-elle honorer Jeanne que contre 
quelqu’un (le Roi) ou contre quelque chose (l’Église). Et 
Maurras de préciser : « Elle aurait bien du mal à l’hono-
rer pour ce qu’elle a fait, non pas de s’être opposée à 
l’Église de France, mais de s’appuyer sur l’Église de Jé-
sus-Christ ; non pas de s’être opposée au Roi de France, 
mais au Roi d’Angleterre avec ce résultat, indiscutable, 
incontestable : la France rendue à elle-même, les Fran-
çais rétablis dans leurs coutumes, pratiquant leurs lois, 
gouvernés et conduits par des hommes de leur pays ». 

Les Français ont sans doute oublié tout cela, « parce 
qu’ils oublient toujours l’impérissable dans la prospé-
rité, dans la tranquillité qui estompent le souvenir de 
l’amie des mauvais jours … celle dont les épreuves, les 
malheurs nous font sentir l’impérieuse nécessité ». La 
France heureuse et ingrate a quelque peu oublié Jeanne. 
« Mais aux jours difficiles, rappelle Maurras, quand il a 
fallu se ressaisir et se rassembler, le souvenir de la Libé-
ratrice s’est imposé d’abord par l’éclat des bienfaits puis 
par la beauté de l’histoire et enfin par la force des affini-
tés reconnues, ressenties entre la bergère guerrière et 
la limpide figure de la patrie ». Avec elle, « l’Église et la 
Patrie ont cueilli la fleur de la fleur ». 

Maurras a parfaitement saisi l’essence de la pensée 
de Jeanne, c’est-à-dire « ce qui nous défend et qui nous 
sauve d’autres maux, étrangers, eux aussi, aux choses 
de chez nous : fausses vertus, faux progrès, développe-
ment artificiel, plans de réformes prétendues, mais in-
compatibles avec l’être de la Patrie ». Assurément, « Nul 
être humain n’aura mieux su ce qu’il faisait et pourquoi 
il le faisait ». Jeanne est un « chef d’œuvre de l’intelli-
gence limpide … [recueillant] dans son cœur toutes les 
voix anciennes et intimes du patriotisme et de la reli-
gion. Jamais âme humaine jetée au fort de l’action, n’a 
entendu ni fait entendre avec une telle clarté la mélodie 
des idées-mères de son destin ». Car Jeanne a immé-
diatement compris l’objet et les moyens de sa mission. 
Elle « ne croyait pas, écrit Maurras, à la naissance spon-
tanée de l’ordre. Elle savait qu’un ordre naturel régnait 

en France : celui du Roi lequel se consacre et s’achève à 
Reims … C’est en se pliant à l’ordre naturel du royaume 
de France qu’elle estimait remplir les volontés surnatu-
relles que ses voix faisaient descendre du ciel. » Maur-
ras a bien su mettre en valeur l’absolue cohérence de 
ses sources d’inspiration : la spirituelle et la temporelle, 
souligner comment celle-ci procédait de celle-là. « De 
quelque ciel supérieur qu’elle les sentît s’épancher, re-
marque-t-il, elle ne les (ses voix) recevait pas sans les 
comprendre ; elle leur obéissait comme à des ordres in-
telligibles et sages … on pourrait dire configurées à sa 
raison naturelle … Le principe de son devoir est donc re-
ligieux, mais le but en est national ». A cet égard, Maur-
ras rappelle très justement ce que ses bons maîtres lui 
avaient enseigné, à savoir qu’ « il n’y a aucune oppo-
sition entre le naturel et le surnaturel, la surnaturel se 
bornant à compléter et à surélever la nature ». Investie 
par ses voix de cette mission libératrice, qui sera celle 
d’une nation armée, « elle n’a pas conçu un seul instant 
le réveil national comme une sorte de levée en masse, 
de jacquerie patriotique … Plus encore que militaire, elle 
a la tête politique. Elle n’ameute pas les paysans de son 
village, elle va trouver le seigneur du pays … Son sens 
de la hiérarchie est tel qu’il vole droit au sommet : point 
de chef, point de peuple ; point de Roi, point de France. 
Comme il n’y a pas de roi, elle en fera un. Elle ne le crée-
ra pas de rien, elle ne rêvera ni de nouvelle dynastie, 
ni de dictature féodale ou cabochienne, mais elle ira au 
Dauphin et n’aura de cesse qu’il soit redevenu Roi. Oui, 
Jeanne est bien un homme d’État supérieur ... En me-
nant le Dauphin au sacre, en revêtant des consécrations 
catholiques un roi jusque-là contesté, en laissant de côté 
toute action guerrière, toute action patriotique autre que 
ce voyage à Reims, elle assurait la possibilité ultérieure 
d’une action permanente, cohérente, personnelle, héré-
ditaire, traditionnelle, en un mot véritablement souve-
raine au point supérieur de l’État. Ainsi, le Sacre, « le 
plus religieux de ses actes s’identifie [-t-il] à la loi de la 
politique française ». Jeanne fut un grand chef de guerre, 
mais elle a toujours su subordonner le militaire au po-
litique.  « Par cette préséance donnée au calcul dynas-
tique sur l’œuvre militaire, écrit Maurras, par ce véritable 
politique d’abord, la sainte héroïne de l’histoire de France 
n’a-t-elle pas donné une leçon d’activité méthodique à ce 
vieux et grand peuple qui aujourd’hui se rue autour de 
son autel et de ses monuments ? » 

Aussi bien l’épopée de Jeanne dépasse-t-elle le cadre 
tragique de la guerre. Elle façonne toute l’histoire de 
France. « Si dans le drame de la succession royale de 
la guerre de cent ans, note Maurras, le principe anglais 
l’eût emporté, c’en était fait de l’unité et de la civilisation 
de la France. L’héroïne de la nation est l’héroïne de la dy-
nastie. Son épopée dépasse le seul règne de Charles VII. 
Elle garantit tous les règnes qui lui succèdent ». Disons 
même qu’elle imprègne encore la France, même dans sa 
douloureuse et triste contemporanéité.
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